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Le revenu total estimé est de 267 millions de dollars avec une moyenne 
de 432 000 dollars par établissement. Avec un taux de 52,3% des revenus, ce 
secteur est moins subventionné que les secteurs santé et services sociaux 
(64,6%) et autres services (59,1%) et compte une part plus importante des 
ventes (37,8%). La masse salariale représente près de 40% des revenus, alors 
que 44% des établissements de ce secteur n’offrent aucun emploi à temps plein 
ou à temps partiel. Toutefois, au total, cela n’empêche pas l’économie sociale 
culturelle d’être dans la moyenne au plan de la dynamique ressentie de son 
activité au cours des trois dernières années. Ainsi, 22% des établissements ont 
le sentiment d’une décroissance de leur activité, ils sont 36% à avoir celui 
d’une croissance de leur activité, loin des 68% d’un secteur en croissance 
comme le secteur des ressources naturelles, fabrication et transformation. 

L’économie sociale culturelle comme « organisation spécialiste » 

Carte 1. Répartition de l’économie sociale suivant les différents territoires 

 

Les activités culturelles ont également un mode de développement 
particulier. Au plan géographique, l’économie sociale culturelle se concentre 
fortement dans certaines zones de l’Île de Montréal, comme le montrent d’une 
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part les différentes cartes géographiques de l’économie sociale de Montréal et 
d’autre part la comparaison des indices de diversité géographique8. 

 
Carte 2. Territoires des organisations culturelles 

 
 

Tableau 4. Indices de diversité géographique selon le secteur d’activité 

 Indice 
(1000) Ressources naturelles, fabrication, transformation 0,686 
(2000) Commerce. Finance, assurance 0,743 
(3000) Services immobiliers et services location 0,716 
(4000) Loisirs, tourisme, hébergement 0,765 
(5000) Santé et services sociaux 0,827 
(6000) Arts, culture, et communications 0,651 
(7000) Autres services 0,752 
Total 0,777 

Source : Chaire de recherche du Canada en économie sociale 

                                                
8 L’indice de diversité Eveness, issu des travaux de Shannon-Wiener (SHANNON 1948), 
est adapté pour la recherche en sciences sociales quand on cherche à mesurer la diversité 
géographique des secteurs. Cet indice varie entre 0 (présence dans un seul territoire) et 1 
(répartition égalitaire dans l’ensemble des territoires). 
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Alors que des secteurs comme santé et services sociaux (le plus 
diversifié au plan géographique) ont tendance à suivre la population et donc à 
se trouver sur l’ensemble du territoire, les activités culturelles sont plutôt 
concentrées dans les zones géographiques du centre de Montréal (et notamment 
les arrondissements Ville-Marie et Plateau-Mont-Royal), c’est-à-dire les zones 
géographiques déjà dynamiques au plan culturel. Cet indice est de 0,646 si on 
s’intéresse uniquement aux activités arts et culture et de 0,619 pour les activités 
des communications, mettant en évidence une plus grande concentration 
géographique de ces dernières activités. 

Au sens de l’approche de l’écologie des populations (POPIERLARZ & 
NEAL 2007), les organisations de l’économie sociale culturelle peuvent être 
considérées comme des organisations spécialistes. Une organisation spécialiste 
est une organisation que l’on ne retrouve que dans un créneau relativement 
restreint de territoires aux caractéristiques socio-économiques spécifiques. 
Dans un autre article (ROUSSELIERE & BOUCHARD 2010), nous avons ainsi mis 
en relation les caractéristiques du territoire par rapport aux caractéristiques de 
l’économie sociale. Il en ressort qu’elle tend à se situer dans des territoires 
plutôt dynamiques, même s’il ne s’agit pas des plus riches de Montréal. En ce 
sens elle se différencie fortement des autres types d’économie sociale. 

Hétérogénéité et diversité des formes d’économie sociale culturelle 
Cette unité cache une certaine diversité de modèles de l’économie 

sociale culturelle. Ces différents modèles peuvent être mis en évidence suivant 
les techniques de l’analyse de données. Ainsi une classification hiérarchique a 
été établie à partir des principales variables d’identification des organisations 
d’économie sociale culturelle. Selon la méthode de Ward (1963)9, cette analyse 
montre que l’économie sociale culturelle tend à se diviser en quatre groupes 
auxquels on peut donner une signification particulière suivant la valeur 
moyenne des différentes variables. 

                                                
9 L’indice de similarité utilisé est le “simple matching index” construit par Sokal et 
Michener (1958). Il est le simple rapport des similarités entre les observations sur 
l’ensemble des évènements.  
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Tableau 4. Caractérisation des quatre groupes 
 d’économie sociale culturelle 

 
 Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 Total 

 La culture 
professionnalisée 

La culture en 
croissance 

La culture en 
émergence 

La culture 
amateur 

 

Part de 
coopératives 2,1% 11,1% 16,1% 3,9% 7,7% 

Âge moyen 27 ans 13 ans 8 ans 19 ans 16 ans 
Part 
d’établissements 
du secteur arts 
et culture 

58,6% 63,3% 82,1% 75,3% 65,1% 

Part 
d’établissement 
des arts de la 
scène 

43,5% 32,2% 66,1% 57,1% 42,3% 

Taille 
d’entreprise      

Revenus moyen 1 264 589 $ 160 267 $ 200 680 $ 34 841 $ 466 740 $ 
Emploi temps 
plein moyen 8,5 1,2 2,3 0,0 3,2 

Emploi précaire 
moyen 42,2 10,7 6,2 2,9 17,1 

Ressources non 
marchandes      

Bénévolat 
moyen 6,3 14,4 3,0 143,8 21,1 

Part moyenne de 
subventions 63,3% 57,0% 1,9% 33,2% 50,4% 

Part moyenne de 
dons et autres 
revenus 

9,1% 21,9% 20,6% 38,4% 19,3% 

Taille moyenne 
du conseil 
d’administration 

9,1 6,2 3,4 5,8 6,5 

Part 
d’établissements 
en croissance 

30,0% 52,9% 44,6% 0,0% 37,9% 

Source : Chaire de recherche du Canada en économie sociale 
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L’économie sociale culturelle apparaît comme se divisant en quatre 
groupes de la manière suivante : 

Groupe 1 : les grands établissements professionnalisés de la culture 
On trouve dans ce groupe des centres d’art, des grandes compagnies de 

danse et théâtre, des associations de soutien, des grandes écoles. Avec en 
moyenne 1 264 000 dollars de revenus (54% des établissements ont au moins 
500 000 dollars de revenus), ces grands établissements professionnalisés ne 
mobilisent que peu de bénévoles mais beaucoup d’emplois rémunérés. La part 
que les subventions représentent dans leurs revenus est très importante. 

Groupe 2 : les établissements en croissance mobilisant des ressources mixtes 
On trouve dans ce groupe des collectifs de culture urbaine, mais 

également d’autres types d’organismes : des sociétés de diffusion de différents 
types d’expression artistique, des centres de plein air, des organismes de 
soutien. Au-delà d’une proximité disciplinaire, ce qui rapproche ces organismes 
est leur capacité à mobiliser des ressources de nature aussi bien marchande que 
non marchande (bénévolat, subventions, dons). Les établissements y 
apparaissent comme étant en croissance (52,9%). 

Groupe 3 : les jeunes établissements culturels en émergence 
Des petites coopératives de travail, ainsi que des jeunes compagnies de 

théâtre et de danse (organisations de création relativement récente) composent 
ce groupe. Ces organisations de très petites tailles tirent leurs revenus de la 
vente de leurs produits à 77,5%. Ayant la moyenne d’âge la plus basse, ce 
groupe compte également une taille moyenne de conseil d’administration la 
plus petite (3,4 membres) ainsi que le plus faible nombre de bénévoles hors 
conseil d’administration (3). Il compte la plus grande part de coopératives.  

Groupe 4 : les établissements de la culture amateur 
On trouve dans ce groupe des associations de loisirs, de folklore, des 

troupes de théâtre amateur. On constate une forte stabilité des établissements de 
ce groupe qui mobilisent essentiellement du bénévolat (142 bénévoles en 
moyenne avec 53% des établissements ayant plus de 10 bénévoles). Aucun de 
ces établissements ne compte de salariés à temps plein et 79% n’ont pas non 
plus de salariés précaires. 
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Politiques de créativité et économie sociale 
Notre travail souligne la nécessité pour les politiques culturelles de 

prendre en compte la diversité et la particularité de ces organisations 
d’économie sociale « à part entière » mais « entièrement à part » et pour les 
politiques à destination de l’économie sociale de tenir compte de la dimension 
sectorielle. Nous réaffirmons aussi la pertinence d’un suivi du secteur culturel à 
partir d’une méthodologie statistique rigoureuse de l’économie sociale. 

On a pu caractériser l’économie sociale culturelle par rapport aux autres 
organisations d’économie sociale comme des structures souples ayant une 
gouvernance plus personnalisée et comptant peu de travailleurs à plein temps et 
beaucoup de travailleurs atypiques. Leur implantation géographique est en 
outre particulière, étant plus concentré dans les lieux déjà dynamiques cultu-
rellement. La perspective de l’économie sociale permet de faire une analyse de 
quatre formes types d’économie culturelle suivant les caractéristiques des 
organisations. Cette typologie est novatrice à deux titres. D’une part, elle établit 
des groupes d’économie culturelle suivant la taille de l’entreprise et le type de 
ressources (marchandes ou non) qu’elle mobilise. Ceci permet de questionner 
les affirmations de substitution ou de complémentarités entre ressources 
marchandes et non marchandes qui commandent l’évolution actuelle des 
politiques culturelles (vers le mécénat ou la promotion du don et bénévolat) et 
appelle donc à des travaux statistiques portant sur l’évaluation de ces politiques 
publiques. Les organisations a priori les plus dynamiques (au sens de la 
croissance de leur volume d’activités) sont celles qui arrivent à mobiliser ces 
différents types de ressources. D’autre part, cette typologie montre que des 
activités culturelles très variées dans leur nature peuvent, par ailleurs, être très 
similaires au plan organisationnel. Ces organisations combinent de différentes 
manières les ressources à leur disposition : la culture professionnalisée cumule 
ainsi des subventions et, en complément, des revenus provenant de la vente de 
produits, alors que, pour la culture émergente, l’essentiel provient de la vente 
et, très marginalement, de subventions. La culture amateur mobilise, à parts 
presque équivalentes, subventions, ventes et autres ressources (dons et cotisations). 

En raison de nos critères de qualification, notre approche conduit à 
prendre en compte également comme appartenant à l’économie sociale une 
partie de la culture amateur. L’économie sociale dans le secteur culturel 
combine en effet des organisations ayant une pluralité de logiques d’action. De 
la maîtrise du travail culturel à la promotion de la culture, cette diversité 
d’organisations peut être analysée comme recouvrant un continuum avec la 
combinaison de ces logiques d’action. Coexistent ainsi différentes organisations 
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ayant pour objet la valorisation d’amateurs qui restent dans un cadre de loisirs ; 
la maîtrise professionnelle de la création par la construction d’un collectif 
d’artistes, l’enrichissement de l’activité artistique par des activités d’accompa-
gnement et de transmission (animation, formation) ou le développement de la 
diffusion et la commercialisation. La commercialisation de l’activité culturelle, 
par la reproduction d’un bien ou service clairement identifié, tend à se 
distinguer de la simple diffusion (accompagnement par une relation nouée 
autour de l’objet culturel) par une tendance à la segmentation et la 
spécialisation des activités (ROUSSELIERE 2006).  

Ceci nous conduit à réfléchir sur l’adaptation de la politique publique eu 
égard aux caractéristiques spécifiques des organisations d’économie sociale. 
Notre étude confirme bien que ces établissements culturels ont une nature 
d’économie sociale « à part entière » mais également « entièrement à part ». Le 
caractère « à part entière » s’exprime dans les différents degrés de recou-
pements possibles entre la culture et l’économie sociale, toutes deux sujets et 
objets particuliers des politiques publiques (place des usagers, des consomma-
teurs ou des producteurs ; objectif de démocratisation de la culture ou de 
démocratie culturelle ; questionnement par les nouvelles pratiques culturelles 
portées par la culture émergente). Toutefois leur nature « entièrement à part » 
pose un défi aussi bien pour les politiques culturelles que pour les politiques à 
destination de l’économie sociale. Si les politiques d’économie sociale prennent 
en compte les retombées économiques et sociales des organisations sur leur 
communauté, se pose alors la question de la structure démocratique, alors que 
ces organisations mobilisent une structure « souple » et une gouvernance « très 
personnalisée ». Au-delà d’un « modèle idéal » de l’économie sociale, cette 
dimension souligne la pluralité des réglages entre entrepreneuriat collectif et 
règles institutionnelles d’organisation interne (DEMOUSTIER et al. 2003). Ne 
prenant que peu en compte la dimension « participation » dans l’attribution des 
financements publics (CALQ) et favorisant avant tout la qualité artistique des 
projets, les politiques culturelles ne soulignent pas la capacité de l’économie 
sociale à mobiliser des ressources non marchandes autrement qu’en substitut à 
des financements publics10. La mobilisation de ce type de ressources apparaît 
comme une particularité nécessaire des organisations émergentes. Soulignant 
les difficultés de ces organisations, notre travail ne permet toutefois pas de faire 
de lien entre dynamisme économique et subventions publiques. L’étape 

                                                
10 Substitution que tend à valoriser l’approche dite en termes de « secteur sans but 
lucratif » commandant une évolution actuelle des financements culturels (promotion des 
fondations et du mécénat, défiscalisation du don et bénévolat…). 
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suivante permise par le développement du système d’information sur les 
organisations d’économie sociale (SIOÉS) de la Chaire de recherche du Canada 
en économie sociale (BOUCHARD et al. 2008a) est, dans cet esprit, le passage à 
une approche longitudinale. 

Ces résultats rejoignent notamment notre précédent travail à propos 
d’une réflexion sur les politiques culturelles (ROUSSELIERE & BOUCHARD 
2009) : les organisations culturelles se développent, par nature, de manière 
inégale sur le territoire. Fonder un développement économique sur cette dimen-
sion, comme le proposent les tenants de l’économie créative, tels que Richard 
Florida (2002), conduit à exacerber les inégalités territoriales, comme l’a bien 
mis en évidence la littérature sur les districts culturels (PILATY & TREMBLAY 
2007). On ne peut donc faire abstraction de politiques économiques plus tradi-
tionnelles visant à tenir ensemble des zones à plus forte croissance ayant leur 
propre dynamique et des zones dévitalisées pour lesquelles l’économie sociale 
doit s’insérer dans une économie mixte (KLEIN et al. 2009). Un enseignement 
est qu’on ne peut avoir strictement une approche purement volontariste de 
création d’entreprises d’économie sociale sans prendre en compte la spécificité 
du territoire concerné. Si cela peut paraître banal à première vue, il n’en 
demeure pas moins que de nombreux échecs de création d’association ou de 
coopératives (comme mode universel de création d’emploi, de développement 
de services de proximité) dans de nombreux contextes (Québec, France, 
Royaume-Uni…) sont, en grande partie, attribuables à cette dimension (voir, 
par exemple, BIRCH & WHITTAM 2008 ; DEMOUSTIER 2003). Les besoins 
territoriaux ne sont pas les mêmes. Certaines entreprises sont plus dépendantes 
de ressources territoriales alors qu’il faut favoriser pour d’autres leur proximité 
avec les usagers et pour d’autres enfin trouver des moyens de développer les 
synergies locales entre elles. Un diagnostic partagé sur les objectifs du territoire 
et les apports de l’économie sociale doit donc être réalisé en amont dans le 
cadre de la constitution d’un système d’acteurs locaux (DEMOUSTIER 2007). 
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LA RÉPARTITION DES COMPÉTENCES EN MATIÈRE 
DE POLITIQUE ÉTRANGÈRE : UN REVÉLATEUR  
DES ÉQUILIBRES DU FÉDÉRALISME EN BELGIQUE ET 
AU CANADA. 

Grégoire GAYARD 
Université Panthéon-Assas, Paris 2, Centre Thucydide 

Comparer la manière dont les systèmes fédéraux belge et canadien organisent la répartition 
des compétences de politique étrangère entre leurs différents niveaux de gouvernement permet de 
mieux comprendre les équilibres et les dynamiques particulières de ces deux fédérations. Alors que, 
du côté canadien, la conduite des relations extérieures fait l’objet d’un modus vivendi précaire entre 
Québec et Ottawa plus que d’une répartition formelle des tâches, du côté belge, la concertation 
organisée et institutionnalisée entre les différents gouvernements est la clé du système. 

This article aims to compare how the Belgian and Canadian federal systems manage the 
distribution of foreign policy competences between their different levels of government. This 
exercise is a good way to get a better understanding of the balance and the particular dynamics of 
these two federations. On the Canadian side, the conduct of foreign relations is the subject of a 
precarious modus vivendi between Quebec and Ottawa rather than a formal distribution of 
competences. On the Belgian side, the foreign policy system rests on a complex and 
institutionalized set of cooperation mechanisms between governments. 

Observer la manière dont un État conduit ses relations extérieures 
permet souvent d’en apprendre beaucoup sur son fonctionnement et ses 
équilibres internes. Ceci est sans doute particulièrement vrai dans le cas des 
États fédéraux. La forme fédérale se caractérise, en effet, par la recherche 
constante, et parfois difficile, d’un équilibre entre le respect des particularismes 
et des champs de compétences locaux, et la défense d’intérêts communs. On 
retrouve ce souci dans le domaine de la conduite des relations extérieures. En 
effet, chaque système fédéral doit trouver sa propre manière d’intégrer ses 
composantes territoriales dans sa politique étrangère, sans compromettre sa 
capacité à défendre les intérêts communs de la fédération en s’exprimant de 
manière unie et cohérente face au monde extérieur. Ceci d’autant plus que la 
frontière entre l’interne et l’externe est plus floue que jamais, alors que certains 
domaines, souvent relevant des compétences des entités fédérées (culture, 
santé, éducation, environnement, par exemple) sont de plus en plus l’objet de 
discussions et d’accords internationaux. 

Les entités infra-étatiques sont de plus en plus actives sur la scène 
internationale. Nombre d’entre elles ouvrent des représentations ou des bureaux 
à l’étranger, développent des partenariats ou des projets transfrontaliers ou 
interrégionaux, envoient des missions officielles à l’étranger, développent des 
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politiques d’aide au développement, participent à des forums de discussion 
internationaux. Ces activités touchent tous les domaines pour lesquelles les 
entités fédérées concernées sont compétentes. 

Deux des cas les plus développés de ce phénomène sont observés au 
Canada et en Belgique. Le Québec fournit probablement l’exemple le plus 
poussé de tentative de développement d’une politique internationale autonome 
par une entité infra-étatique, tandis qu’en Belgique, les composantes fédérées 
jouissent sans doute des compétences les plus étendues au monde en matière de 
relations internationales. La manière dont cette situation est organisée dans ces 
deux pays est révélatrice de leurs équilibres (ou déséquilibres) internes, et de 
leur manière d’aménager le « vivre ensemble ». 

Nous nous concentrerons d’abord sur la répartition des compétences 
entre fédéré et fédéral en matière de relations internationales au sein de ces 
deux États, dans les textes et dans les faits. Ce travail portera plus précisément 
sur le cas du Québec et sur les entités francophones de Belgique, même si 
certaines des observations tenant à la répartition des compétences et à 
l’organisation formelle du système de relations internationales sont aussi 
applicables aux autres provinces canadiennes et au reste des entités fédérées 
belges. Puis nous montrerons en quoi ces deux systèmes sont révélateurs de 
traits profonds du fédéralisme belge et du fédéralisme canadien. 

Les systèmes belge et canadien de relations internationales 
Présentation institutionnelle générale 

Si la Belgique et le Canada sont deux États fédéraux, leur organisation 
diffère considérablement. Le Canada est composé de provinces et de territoires, 
mais seules les premières constituent des entités fédérées à proprement parler, 
les territoires n’ayant pas de statut constitutionnel (leur organisation, leurs 
institutions et leurs compétences découlent d’une loi fédérale). Il n’y a donc 
qu’un type d’entité fédérée au Canada. En Belgique, le système fédéral est 
construit sur une superposition de deux types d’entités fédérées, les régions et 
les communautés. Il existe trois régions : la Région wallonne, la Région 
flamande et la Région Bruxelles-Capitale. Les régions ont des compétences en 
matière d’économie, d’emploi, d’agriculture, de politique de l’eau, de 
logement, de travaux publics, d’énergie, de transport, d’environnement, 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme, de conservation de la nature, de 
crédit, de commerce extérieur, de tutelle sur les provinces, les communes et les 
intercommunales. Il existe également trois communautés : la Communauté 
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française, la Communauté flamande et la Communauté germanophone. Celles-
ci sont compétentes pour la culture, l’enseignement, l’emploi des langues et les 
matières dites « personnalisables », qui comprennent la politique de santé 
(médecine préventive et soins) et l’aide aux personnes (protection de la 
jeunesse, aide sociale, aide aux familles, handicapés, personnes âgées, accueil 
des immigrés). 

Les communautés sont définies par la langue. Elles ne recouvrent donc 
pas exactement le territoire des régions. La Communauté française est 
compétente en Wallonie, sauf dans les municipalités germanophones, et à 
Bruxelles. La Communauté flamande est compétente en Flandre, et à Bruxelles. 
La Région Bruxelles-Capitale étant officiellement bilingue (francophone et 
néerlandophone), les compétences communautaires y sont exercées par des 
institutions communautaires spéciales : Commission communautaire française 
(COCOF) pour les francophones, Vlaamse Gemeenschapscommissie (VGC) 
pour les néerlandophones, et Commission communautaire commune (COCOM) 
pour les matières qui ne peuvent être liées exclusivement à l’une ou l’autre des 
deux communautés linguistiques. 

L’architecture institutionnelle belge est donc nettement plus complexe 
que l’organisation constitutionnelle du Canada. Le fédéralisme belge présente 
en outre deux traits uniques : l’équipollence des normes et l’idée de 
compétences exclusives. L’équipollence des normes signifie qu’il n’y a pas de 
hiérarchie entre une norme adoptée par une région ou une communauté dans un 
de ses champs de compétences et une loi fédérale. Le gouvernement fédéral ne 
peut remettre en cause une règle adoptée par une entité fédérée dans ses champs 
de compétences. Ce principe va logiquement de pair avec la définition de 
compétences exclusives pour chaque type d’autorité (régionale, communautaire 
et fédérales). Il n’y a pas, dans la mesure du possible, de compétences partagées 
dans un tel système. La constitution et les lois spéciales fixent les attributions 
de chaque gouvernement. En Belgique, les compétences non expressément 
prévues par la constitution, c’est-à-dire les compétences résiduelles, devraient 
en théorie revenir aux entités fédérées (article 35 de la Constitution). Mais une 
disposition transitoire prévoit qu’en attendant l’établissement d’une liste 
restrictive des compétences fédérales par l’adoption d’une loi, les compétences 
résiduelles reviennent au fédéral. Dresser une telle liste serait cependant si 
complexe politiquement qu’il est probable que le transitoire perdure. 

Une des conséquences les plus marquantes de l’équipollence des normes 
et de l’exclusivité des compétences concerne la conduite des relations 
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internationales. Celle-ci est confiée – et c’est un cas unique au monde – aux 
entités fédérées dans leurs champs de compétences. Cette compétence 
internationale des entités fédérées va jusqu’à la conclusion des traités. 

Au Canada, on ne retrouve pas ces éléments. La constitution fixe bien 
les compétences respectives des provinces et du gouvernement fédéral (articles 
91 à 95 de la Loi constitutionnelle de 1867), mais la liste est loin d’être 
exhaustive et elle laisse des matières partagées. La constitution confie par 
défaut les compétences résiduelles au gouvernement fédéral (article 91 de la 
Loi constitutionnelle de 1867). 

Les relations internationales dans les textes et dans les faits 
Outre ces importantes différences dans l’architecture institutionnelle des 

deux fédérations observées, la manière dont les textes constitutionnels belges et 
canadiens organisent les responsabilités des différents niveaux de 
gouvernement dans la conduite des relations internationales se distingue 
fortement. Pour analyser cette répartition des compétences, il est nécessaire de 
préciser dans un premier temps ce que recouvre cette notion de conduite des 
relations internationales. Dans le cadre de ce travail, nous nous pencherons sur 
trois types principaux d’activités internationales : 

- la conclusion d’accords internationaux avec des autorités publiques 
étrangères ; 

- la participation à des forums multilatéraux ; 
- l’ouverture de représentations à l’étranger ; 

Nous allons donc étudier la manière dont les entités fédérées peuvent 
agir dans ces trois domaines. 

AU CANADA 

En ce qui concerne le Canada, le principal texte constitutionnel, la Loi 
constitutionnelle de 1867 est quasiment muette sur la question de la conduite 
des relations internationales. En effet, elle ne confie pas explicitement de 
compétences en matière internationale ni au gouvernement fédéral ni aux 
entités fédérées. Le texte prévoyait simplement que « le parlement et le 
gouvernement du Canada auront tous les pouvoirs nécessaires pour remplir 
envers les pays étrangers, comme portion de l’Empire britannique, les 
obligations du Canada ou d’aucune de ses provinces, naissant de traités conclus 
entre l’empire et ces pays étrangers » (article 132). Cette situation résulte du 
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contexte historique de l’adoption de ce texte. Le Canada faisait alors partie 
intégrante de l’Empire britannique, et la politique étrangère était menée depuis 
Londres. 

En l’absence de textes, le développement d’une répartition des 
compétences entre provinces et gouvernement central en matière de relations 
internationales va donc se faire petit à petit sur la base d’arrangements 
successifs, d’ententes plus ou moins tacites, ou de désaccords. Cette répartition 
des compétences n’est pas formalisée. Cependant, en revenant sur les trois 
catégories d’actions internationales que nous avons distinguées, nous 
constatons qu’un modus vivendi a progressivement émergé entre le 
gouvernement fédéral et les provinces, notamment le Québec. 

Pour ce qui est de la conclusion et de l’application des traités tout 
d’abord, la seule disposition constitutionnelle, celle de l’article 132, est 
devenue caduque lorsque le Canada a accédé à la souveraineté, après l’adoption 
du statut de Westminster en 1931. Face à cette absence de texte de référence, le 
gouvernement fédéral a, dans les faits, occupé le devant de la scène en ce qui 
concerne la négociation et la conclusion des traités. Le gouvernement fédéral 
estime détenir le monopole des responsabilités dans ce domaine. Cette position 
a notamment été exprimée de manière claire en 1968, lors de la publication de 
deux livres blancs (MARTIN 1968 et SHARP 1968). Le gouvernement fonde 
cette position sur la pratique internationale de l’époque, sur les constitutions 
des États fédéraux et sur la constitution du Canada lui-même. Ainsi, le 
gouvernement fédéral estime qu’il est seul compétent pour conclure les traités. 
Ceci ne nécessite pas le consentement des provinces, même pour les matières 
relevant de leurs compétences internes. « Tout au plus le gouvernement fédéral 
s’astreint-il à une consultation préalable informelle selon la matière couverte 
par le traité » (FREDERICK 2004). Dans les faits, c’est effectivement le 
gouvernement canadien qui s’est arrogé le monopole de la conclusion des 
traités. 

Cette situation est toutefois remise en cause par le Québec. Les 
gouvernements québécois successifs estiment depuis les années 1960 que la 
province devrait disposer du « prolongement externe de ses compétences 
internes ». Cette formule de Paul Gérin-Lajoie résume la doctrine qui est 
associée à son nom. Selon cette doctrine, tirée de plusieurs discours prononcés 
en 1965 et 1967 par Gérin-Lajoie, alors ministre de l’Éducation du 
gouvernement Lesage, le Québec devrait être en mesure de négocier et de 
conclure les traités internationaux qui relèvent de ses champs de compétence 
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(MICHAUD 2006). Selon les défenseurs de cette position, il serait logique que le 
Québec dispose de cette possibilité étant donné que les provinces sont 
responsables de l’application des traités dans leurs champs de compétences. En 
effet, si la responsabilité de la conclusion des traités n’est pas formellement 
établie, la responsabilité de les appliquer a été clairement définie par une 
décision de 1937 du comité judiciaire du Conseil privé. Celui-ci a estimé que 
lorsqu’un traité aborde des matières relevant de la compétence des provinces, 
les dispositions concernées doivent être mises en œuvre par les parlements 
provinciaux. 

C’est sur la base de ce principe que le Québec s’est doté d’une 
procédure officielle d’approbation des traités conclus par le gouvernement 
fédéral dans les champs de compétences provinciaux. Depuis 2002, une 
procédure contraignante, a été mise en place par la Loi modifiant la loi sur le 
ministère des Relations internationales. Le gouvernement du Québec doit 
désormais prendre un décret pour être lié par un accord international 
ressortissant à sa compétence constitutionnelle. Les traités « importants1 » 
doivent, eux, être approuvés par l’Assemblée nationale. Depuis que cette 
procédure est en place, le Québec n’a jamais refusé de donner son assentiment 
à un traité signé par le Canada. 

Enfin, toujours en vertu de la doctrine Gérin-Lajoie, le Québec a, depuis 
les années 1960, multiplié la conclusion, dans ses champs de compétences, 
d’accords internationaux avec des partenaires étrangers. La question de la 
valeur juridique exacte de ces ententes n’est pas complètement tranchée. Le fait 
même de parler d’ententes et non d’accords ou de traités est révélateur. Pour le 
Québec, ces ententes ont la même valeur que des traités internationaux, mais le 
gouvernement fédéral réfute cette vision et considère avoir seul la prérogative 
de signer des traités internationaux (TURP 2006 : 58-59). 

Le deuxième volet de l’action internationale du Québec concerne la 
participation à des forums internationaux. Il s’agit là d’une revendication 
également contenue dans la doctrine Gérin-Lajoie. Le Québec estime qu’il 
devrait pouvoir siéger dans des réunions internationales multilatérales lorsque 
ses champs de compétence sont en jeu. Cette revendication a donné lieu à de 
nombreuses polémiques avec le gouvernement fédéral au cours des décennies, 

                                                
1 C’est-à-dire requérant l’adoption d’une loi ou d’un règlement par le Québec, ou 
concernant le droit ou les libertés des personnes, ou le commerce international, ou 
simplement jugé comme tel par le ministre des Relations internationales. 
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notamment à propos de la participation du Québec à la francophonie. Sans qu’il 
soit nécessaire ici de revenir en détail sur ces disputes, il est à noter qu’aucune 
règle générale n’a pu être adoptée sur la question. La participation éventuelle 
du Québec à une organisation ou à un sommet international reste donc 
aujourd’hui soumise à la conclusion d’arrangements ad hoc entre la province et 
Ottawa. Ce fut le cas récemment à propos de la participation du Québec à 
l’Unesco. Un accord entre Québec et Ottawa a été conclu en 2006, qui prévoit 
les modalités par lesquelles le Québec peut se faire représenter au sein de la 
délégation permanente du Canada auprès de l’Unesco. 

Les demandes actuelles du Québec concernant la participation aux 
forums internationaux peuvent être résumées en cinq points, énumérés en 2005 
par Monique Gagnon-Tremblay, alors ministre des Relations internationales : 

1. Un accès à toute l’information et une participation, en amont, 
de la négociation, à l’élaboration de la position canadienne ; 
2. Un statut de membre à part entière au sein des délégations 
canadiennes et une responsabilité exclusive quant à la 
désignation de ses représentants ; 
3. Un droit de s’exprimer de sa propre voix au sein des forums 
internationaux lorsque ses responsabilités sont concernées ; 
4. La reconnaissance du droit du Québec de donner son 
assentiment avant que le Canada ne signe ou ne se déclare lié par 
un traité ou un accord ; 
5. Le droit d’exprimer ses positions lors des comparutions du 
Canada devant les instances de contrôle des organisations 
internationales, lorsqu’il est mis en cause ou lorsque ses intérêts 
sont visés. 

(GAGNON-TREMBLAY 2005) 

Enfin, pour la troisième catégorie d’actions internationales, qui concerne 
l’établissement de représentations à l’étranger, un modus vivendi a aussi été 
trouvé progressivement et de façon informelle avec Ottawa. Là non plus, aucun 
texte n’encadre ce type d’activités. La question a pourtant surgi très tôt, avant 
même la création de la confédération. Le Bas-Canada a en effet ouvert un 
premier bureau à Londres dès 1816. La création de la Délégation générale du 
Québec en France en 1961 marque un tournant. La Délégation se voit en effet 
reconnaître un statut diplomatique par la France en 1965. Aujourd’hui, le 
Québec dispose d’un réseau étendu de représentations à l’étranger : 7 
délégations générales, 5 délégations, 10 bureaux et 4 antennes. La plupart de 
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ces représentations n’ont pas de statut particulier et certaines disposent 
simplement de personnel recruté sur place. Il est à noter que les autres 
provinces canadiennes ont aussi ouvert des bureaux à l’étranger, même si le 
réseau québécois est de loin le plus large (l’Alberta dispose de 10 bureaux à 
l’étranger, par exemple). Les bureaux québécois à l’étranger traitent 
d’économie, de culture, et parfois d’immigration, d’éducation et d’affaires 
publiques (selon leur importance). 

En résumé, le modus vivendi entre Ottawa et Québec en matière de 
politique étrangère est largement bâti sur un système d’arrangements informels, 
à portée limitée. Ces arrangements peuvent évoluer, au gré des revendications 
et des initiatives du Québec, mais aussi des réactions d’Ottawa et des 
partenaires étrangers du Québec (par exemple, il est certain que l’attitude 
bienveillante de la France du général de Gaulle envers le Québec a aidé celui-ci 
à obtenir des avancées importantes en matière de relations internationales.) Le 
flou est aussi un élément à part entière du système, dans la mesure où il permet 
de faire dépasser certaines oppositions non réconciliables. C’est le cas à propos 
de la qualification et de la valeur juridique exacte des ententes conclues par le 
Québec. 

EN BELGIQUE 
À l’inverse du système canadien, le système belge repose avant tout sur 

des règles écrites détaillées. Ceci découle bien sûr du fait que la constitution 
confie explicitement des compétences internationales aux entités fédérées. Ces 
règles écrites laissent toutefois une grande place à la concertation entre les 
niveaux de gouvernement. De nombreux forums de discussions sont ainsi 
prévus pour dépasser les problèmes éventuels qui pourraient naître du partage 
complexe des compétences entre les différents niveaux de gouvernement. 
Ainsi, au cœur du système de politique étrangère belge, on trouve une structure 
particulièrement importante : la Conférence interministérielle de la politique 
étrangère (CIPE). Cet organe d’information et de concertation réunit les 
ministres chargés des relations internationales dans les différents 
gouvernements, et est présidé par le ministre fédéral des Affaires étrangères. 
Les différents gouvernements y envoient aussi parfois des représentants de leur 
ministre du commerce extérieur, ou d’autres ministres. Nous retrouverons ce 
rouage à tous les niveaux de l’organisation du système belge de relations 
internationales. 

En ce qui concerne la conclusion et l’application des traités, il faut 
distinguer les traités dits exclusifs des traités mixtes. Les traités exclusifs sont 
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ceux qui concernent seulement les champs de compétences d’un type de 
gouvernement (régional, communautaire ou fédéral). Un traité de compétence 
exclusive devient mixte dès qu’un de ses éléments (un article, une phrase ou 
même un mot) excède cette compétence exclusive. 

Pour les traités exclusifs, la situation est simple. C’est au gouvernement 
compétent de négocier, de signer et de mettre en œuvre le texte. Afin d’éviter 
les conflits, dès qu’un gouvernement envisage de négocier un traité, il en 
informe les autres, par l’intermédiaire de la CIPE. Celle-ci vérifie que le traité 
est bien de type exclusif. 

Pour les traités mixtes, les différents gouvernements ont conclu un 
accord de coopération en mars 1994. En vertu de cet accord, lorsqu’un 
gouvernement envisage un traité mixte, il en informe la CIPE. Une fois que 
celle-ci a confirmé que le traité était bien mixte, les autres gouvernements 
doivent déclarer s’ils entendent participer aux négociations. Puis la CIPE doit 
parvenir à un accord sur la composition de la délégation qui négociera le traité. 
En théorie, les gouvernements concernés signent l’accord ; dans les faits, ce 
principe peut être aménagé, pour des raisons pratiques (une signature unique 
pouvant s’accompagner de la mention précisant quelles entités fédérées sont 
engagées par celle-ci). Une fois le traité signé, chaque entité concernée doit 
obtenir l’assentiment de son parlement pour qu’il puisse enfin être ratifié. 

En ce qui concerne la participation aux forums internationaux, c’est 
encore un accord de coopération entre les différents gouvernements qui fixe les 
règles du jeu. L’accord, signé en juin 1994, prévoit les modalités de repré-
sentation de la Belgique auprès des organisations internationales poursuivant 
des activités relevant de compétences mixtes. Là encore, l’information des 
différents gouvernements est cruciale et se fait par le biais de la CIPE. Comme 
de nombreuses organisations internationales n’admettent que la participation 
d’États, c’est au sein de la délégation ou de la représentation belge que les 
entités fédérées peuvent défendre leurs intérêts. Il est donc prévu que chaque 
gouvernement peut envoyer un représentant au sein de ces délégations ou 
représentations permanentes belges. Avant chaque réunion, une position 
commune doit être développée au sein d’une structure permanente de 
concertation ou, en cas de désaccord, au sein de la CIPE. C’est aussi par la 
concertation que s’opère le choix des membres de la délégation qui sera 
envoyée aux réunions. 
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Des accords de coopération spécifiques peuvent être signés pour 
certaines organisations internationales. C’est le cas, par exemple, pour le 
Conseil des ministres de l’Union européenne (accord de coopération du 8 
février 1994, modifié en 2003.) 

Enfin, la troisième catégorie d’actions internationales, l’envoi de 
représentants à l’étranger, a également été l’objet d’accords de coopération 
entre les gouvernements. Les entités fédérées ont la possibilité de désigner leurs 
propres diplomates au sein des postes belges. Les relations entre les 
représentants des entités fédérées et les diplomates en poste sont fixées par un 
accord de coopération datant de 1995. Celui-ci prévoit : 

Les délégués des entités fédérées sont rattachés à la liste 
diplomatique du poste, mais ne sont pas automatiquement 
localisés dans les locaux de l’ambassade. S’ils sont sous 
l’autorité protocolaire du chef de poste, ils sont sous l’autorité 
fonctionnelle des administrations des relations internationales des 
entités fédérées. Un accord similaire concerne les attachés 
économiques et commerciaux, désignés par les Régions, mais 
également revêtus du statut diplomatique. (LAGASSE 2008 : 163) 

En observant la manière dont ce système fonctionne dans les faits, 
plusieurs observations peuvent être faites. Tout d’abord, il faut évoquer un 
point important : on observe une tendance à la mise en commun, voire à 
l’intégration des administrations de relations régionales des entités fédérées, 
selon la ligne linguistique. Du côté flamand, dès 1980 et la création des régions, 
la Communauté flamande a absorbé les compétences et les institutions de la 
Région flamande. Même si les deux entités survivent, leurs institutions sont 
jointes. Du côté francophone, une telle fusion n’a jamais eu lieu et n’est pas à 
l’ordre du jour. Néanmoins, en matière de relations internationales, un 
processus de rapprochement a eu lieu entre les administrations de la Wallonie, 
de la Communauté française et de la Région Bruxelles-Capitale. Ce 
rapprochement s’est finalement concrétisé en 2009 par la création de 
« Wallonie-Bruxelles International », une entité commune chargée d’admi-
nistrer de manière intégrée l’ensemble des relations internationales de la 
Communauté française, de la Région wallonne et de la Commission 
communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale. Ce processus 
répond à un souci d’efficacité et à la prise de conscience d’intérêts communs en 
matière de relations internationales. 
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Ensuite, au-delà de ces arrangements écrits et de l’importance accordée 
à la concertation, on peut noter le pragmatisme du système belge. Comme le 
soulignent Françoise Massart-Piérard et Peter Bursens, les entités fédérées ont 
compris que la coopération et le compromis étaient la meilleure des solutions 
pour défendre leurs intérêts sur la scène internationale. Dans une certaine 
mesure, cette attitude a même « estompé les tiraillements internes résultant de 
la fracture interne linguistique entre la Flandre et la Wallonie » (MASSART-
PIERARD et BURSENS 2008 : 24). 

Des caractéristiques révélatrices sur l’équilibre du fédéralisme 

Dans les deux cas étudiés, les caractéristiques du système en place 
portent la marque de l’histoire de la construction du fédéralisme. La manière 
dont les entités fédérées participent à la politique étrangère de la fédération, et 
le degré d’autonomie dont elles jouissent pour développer leur propre politique 
internationale sont révélateurs de traits spécifiques des fédéralismes belge et 
canadien. 

Les principales différences entre les systèmes de la Belgique et du 
Canada sont claires. La compétence des entités fédérées en matière de relations 
internationales est explicitement reconnue en Belgique. Elle est niée au Canada. 
Le système belge prévoit de nombreux mécanismes de concertation pour éviter 
et gérer les conflits potentiels entre les gouvernements, et aboutir autant que 
possible à des positions communes de la Belgique, alors qu’au Canada, les 
arrangements entre le Québec et le gouvernement fédéral sont pour la plupart 
informels, issus de la pratique et susceptibles d’être remis en cause. Dans le cas 
canadien, le fait que le gouvernement fédéral refuse l’idée que les provinces 
puissent parler de leur propre voix sur la scène internationale a logiquement 
conduit à ne pas prévoir de mécanismes de concertation pour éviter les conflits 
liés à la politique internationale. 

Ces différences s’expliquent par des caractéristiques profondes de la 
Belgique et du Canada. En Belgique, le système fédéral actuel, très jeune (la 
constitution date seulement de 1993), est le fruit d’une dynamique centrifuge. 
La Belgique est devenue fédérale pour accommoder les différences entre ses 
deux principales communautés linguistiques. Le fédéralisme est la réponse aux 
volontés flamandes d’une autonomie culturelle et au désir wallon d’une 
autonomie économique. L’architecture complexe du fédéralisme belge découle 
des difficultés pour définir le statut de la Région bruxelloise, majoritairement 
francophone, mais située en Flandre. Dans ce contexte, les réformes 
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constitutionnelles successives ont cherché à maintenir au mieux la stabilité de 
la Belgique et son unité, en prévoyant clairement les formes de la concertation 
qui doit aller de pair avec l’autonomie croissante des entités fédérées. 

Au Canada, le système est plus informel et plus flou, car la 
configuration politique de la fédération est différente. Là où en Belgique, la 
ligne de fracture linguistique est une donnée permanente qui correspond au 
découpage institutionnel des entités fédérées, au Canada, la situation du Québec 
est plus complexe. Le Québec est la seule province à majorité francophone, 
mais elle n’est qu’une province parmi les dix que compte le pays. De plus, au 
Canada, le clivage le plus important oppose moins le Québec aux autres 
provinces qu’au gouvernement fédéral. La situation actuelle est clairement 
héritée de cette position atypique du Québec. Face au refus d’Ottawa de 
reconnaître ses prérogatives internationales, le Québec a agi par petits pas, en 
prenant des initiatives et en réalisant des avancées progressives. Aujourd’hui, le 
Québec espère étendre les arrangements ad hoc obtenus pour telle ou telle 
situation et définir un cadre plus stable de relations avec Ottawa en matière de 
relations internationales. Ceci est difficile, en partie à cause de la difficulté à 
faire évoluer la constitution. De plus, les autres provinces ne semblent pas 
partager les velléités du Québec en matière de relations internationales. 

Pour conclure, il est intéressant d’observer que le système le plus stable 
en matière de relations internationales est probablement le système belge, 
puisque celui-ci organise la répartition des compétences de manière beaucoup 
plus claire et prévoit des mécanismes de concertation qui se sont montrés 
jusqu’à présent efficaces. La manière pragmatique dont les acteurs concernés 
utilisent ce système a même permis, on l’a déjà noté, de dépasser dans le 
domaine de la politique internationale des clivages marqués entre les 
communautés linguistiques. Et pourtant, le fédéralisme belge dans son 
ensemble est dans une situation bien plus précaire que le fédéralisme canadien, 
et il est fort probable que le système institutionnel belge soit amené à évoluer 
au cours des prochains mois. Si le système canadien est sans doute plus 
inconfortable pour le Québec, qui regarde souvent avec envie les prérogatives 
dont bénéficient les entités fédérées en Belgique, il n’en a pas moins certains 
mérites. En effet, c’est ce flou et cette incertitude qui, dans une certaine mesure, 
permettent au système de fonctionner. En ce sens, le pragmatisme est 
également une donnée importante du modus vivendi canadien. Les 
gouvernements provinciaux et fédéraux ont dû, depuis plusieurs décennies, 
trouver des manières originales et créatives pour satisfaire certaines 
revendications du Québec, sans perdre la face. Le Québec a dû développer des 
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règles protocolaires particulières, une terminologie innovante, des manières de 
faire originales, pour pouvoir mener à bien ses politiques sans provoquer 
d’incidents ouverts avec Ottawa. Le système informel actuel permet également 
d’aménager une certaine asymétrie dans le fonctionnement du fédéralisme 
canadien, asymétrie qu’il serait difficile d’assumer franchement en énonçant 
des règles claires et écrites de fonctionnement. 
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COMPTES RENDUS 

Michèle KALTEMBACK, Stéphane HÉRITIER, Claire OMHOVÈRE et 
Marcienne ROCARD, (sous la direction de), Perspectives environnementales 
au Canada : l’écologie dans tous ses états / Environmental Issues in 
Canada : the Ins and Outs of Ecology, Toulouse, Éditions universitaires du 
Sud, collection Sociétés, 2010, 246 pages, ISBN 2-7227-0131-1, 25 €. 

Cet ouvrage collectif constitue, d’une part, la publication conjointe de 
13 canadianistes (géographes et littéraires) et, d’autre part, le résultat de trois 
années de réflexion au sein du Groupe de recherche interdisciplinaire en études 
canadiennes (Université de Toulouse II-Le Mirail) autour du thème des 
rapports du Canada à l’environnement et de l’étude du paysage canadien. Un fil 
conducteur court tout au long de ce livre : au Canada, les stratégies de 
protection de l’environnement et l’analyse de la grande nature sauvage 
(wilderness) doivent-elles faire l’objet d’une lecture anthropocentrée ou d’une 
lecture biocentrée ? Cette question centrale confère à cet ouvrage un aspect 
éminemment dialectique (raisons strictement écologiques versus impératifs 
économiques). Si l’on considère l’expérience canadienne en matière de parcs 
nationaux, il est clair, comme l’explique Stéphane Héritier, que le pragmatisme 
nord-américain a été capable de surmonter l’apparente contradiction entre 
l’exploitation des parcs et leur protection. Toutefois, ici et là, des conflits 
peuvent surgir entre la valorisation d’un parc et la conservation de la nature 
comme l’indique Nathalie Lahaye à propos du parc provincial du Mont-Orford 
(Québec). 

Si l’écotourisme apparaît comme la voie de conciliation entre ces deux 
enjeux contradictoires, sa mise en application semble, cependant, beaucoup 
plus problématique. Quand Glen Hvenegaard étudie la forêt canadienne dans 
son contexte dialectique « conservation / développement durable », quand 
Florence Cartigny présente les défis environnementaux du gouvernement 
libéral de Gordon Campbell en Colombie-Britannique de 2001 à 2007 ou 
encore quand Marie-Christine Zélem radiographie les retombées sociales et 
commerciales des programmes à finalités environnementales au Québec, il 
ressort de ces trois études de cas un constat sociopolitique tout à fait nouveau 
au Canada : dorénavant, la société canadienne, dans ses multiples composantes, 
a endossé une véritable conscience écologique, tant au niveau individuel et 
local qu’au niveau provincial et fédéral. Certes, entre les paroles et les actes, la 
distance est parfois grande, de même que les grands discours politiques sur le 
développement durable ne sont pas toujours suivis d’applications concrètes. Ce 
changement repérable dans le panorama sociétal canadien amène Aurélien 
Yannick à se poser une question capitale : à partir de maintenant, l’écologie ne 
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constitue-t-elle pas le facteur essentiel dans l’émergence d’une nouvelle identité 
proprement canadienne ? 

Pour les canadianistes littéraires, il existe aujourd’hui une écriture de la 
nature reflétant la nouvelle conscience écologique canadienne. C’est tout le 
mérite de Claire Omhovère de retracer la généalogie de l’écriture littéraire 
canadienne à connotation écologique, tout en soulignant ce qu’elle doit à la 
filiation étatsunienne de Ralp Waldo Emerson (1803-1882) et de Henry David 
Thoreau (1817-1882). Inversement, le Canada a joué un rôle particulier dans 
l’imaginaire de Thoreau pour qui ce pays était la quintessence même de la 
wilderness, telle que Jonathan Bordo la précise. Cécile Fouache s’attarde sur le 
portrait haut en couleur de Grey Owl. Cet imposteur utile se sentit investi d’une 
véritable mission de pèlerin de la wilderness. De ce fait, il contribua fortement 
à la diffusion d’un imaginaire écologique canadien. La face hostile de la 
wilderness a longtemps alimenté la littérature canadienne en développant une 
sorte de garrison mentality. Marcienne Rocard montre que, désormais, cette 
wilderness est devenue un espace favorisant la création littéraire. Le Nord 
canadien apparaît comme l’ultime wilderness. A cet égard, Catherine Lanone 
souligne les diverses représentations littéraires de l’Arctique canadien tandis 
que Françoise Besson et Nathalie Cochoy développent les différentes 
composantes de l’altérité en milieu arctique canadien. 

Au total, cette contribution collective approfondit, élargit et renouvelle 
le rapport de la géographie et de la littérature à la grande nature canadienne : 
l’écrivain passe graduellement d’une égo-consciousness à une éco-
consciousness. Non seulement cet ouvrage restitue les préoccupations 
environnementales grandissantes au Canada mais, de plus, il a le mérite d’offrir 
une approche transversale où se mêlent l’épistémologie, l’économie, la 
politique, la sociologie et l’esthétique. 
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